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n° 72 222 du 20 décembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause: X

Ayant élu domicile: X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 27 octobre 2011 par X, qui déclare être de nationalité kosovare, contre

la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 octobre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 19 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me NOUNCKELE loco Me M. NGAKO

POUNDE, avocat, et J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT:

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus

d’octroi de la protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui

est motivée comme suit:

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité kosovare et d’origine ethnique rom. Vous seriez né et auriez vécu à

Rahovec, en République du Kosovo.
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Vous n’auriez pas la possibilité de vous exprimer en romani car les Albanais auraient su que vous

parliez l’albanais et, si vous parliez Rom, ils vous auraient insulté, craché dessus ou regardé de travers.

Vous n’auriez pas la possibilité de vous déplacer comme vous le vouliez car des Albanais vous auraient

menacé de vous tuer si vous passiez par tel ou tel endroit.

En 2004/2005, vous vous seriez disputé avec un autre élève de votre école d’origine ethnique

albanaise. La police serait intervenue, selon vous, sur incitation de la KFOR (forces internationales de

sécurité, présentes au Kosovo depuis 1999), pour vous faire vous réconcilier.

Des Albanais, jaloux que vous discutiez avec des jeunes filles albanaises, vous auraient battu.

Vous auriez été agressé au couteau par des Albanais ivres alors que vous vous trouviez dans un bar

serbe de Rahovec avec d’autres amis d’origine Rom. À cette occasion, des agents de la KFOR auraient

été présents mais n’auraient pas bougé car, selon vous, il s’agirait d’une force Kosovare et pas d’une

force Rom. les Albanais auraient tenté de vous agresser mais sans succès, vous auriez fui.

En 2006, vous auriez été agressé par des Albanais alors que vous alliez chercher de l’eau avec votre

mère. Vous n’auriez pas porté plainte à la police, ni à la KFOR.

En 2006/2007, vous auriez travaillé pendant 6 mois dans une organisation afin d’enseigner

l’informatique aux enfants.

Vous auriez fait 9 ans d’études et à la fin de celles-ci, en 2007, n’auriez pas obtenu de diplôme. Vous ne

savez pas pourquoi. Vous auriez demandé deux ou trois fois au Directeur de votre école d’obtenir votre

diplôme mais sans succès. Vous auriez laissé votre papier et votre carte d’identité chez un professeur.

On ne vous aurait pas donné d’explication.

Vous auriez tenté de trouver du travail dans un snack mais vous en seriez ressorti quand on va aurait

dit « Gitan qu’est-ce que tu veux ? ».

En 2007/2008, vous auriez travaillé dans les champs pour des Albanais qui connaissaient vos parents.

En mars ou avril 2008, vous seriez sorti seul dans le quartier des Albanais, et vous auriez été frappé par

des Albanais. Vous n’auriez pas porté plainte à la police.

Vous auriez fui le Kosovo car vous ne vouliez pas être pris dans le service militaire. Vous n’auriez pas

reçu de convocation à cet effet.

En octobre 2008, vous auriez quitté le Kosovo pour la Belgique. Vous avez introduit votre demande

d'asile auprès de l'Office des étrangers le 28 octobre 2008.

À l’appui de votre demande, vous présentez votre carte d’identité, un permis de conduire, un passeport

ainsi que deux rapports et deux articles de presse sur le Kosovo.

Une première décision (de refus) a été prise par le CGRA en avril 2009. Cette décison a été

unilatéralement retirée par le CGRA en janvier 2010 en raison d'un vice de forme. Une nouvelle décision

de refus a été prise par le CGRA en septembre 2010. Cette décision a été annulée par le Conseil du

Contentieux des étrangers (CCE) le 09/12/2010 (arrêt CCE 52779). Partant, je prends une nouvelle

décision concernant votre demande d'asile.

B. Motivation

Après un examen approfondi des éléments que vous invoquez ainsi que de la situation concrète qui

prévaut actuellement dans votre pays d’origine, force est de constater que vous ne fournissez pas

suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la

définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

À l’appui de votre demande, vous avez notamment invoqué les problèmes d’ordre général rencontrés,

selon vous, par l’ethnie Rom au Kosovo. Ainsi, vous avez déclaré que votre ethnie était insultée en
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pleine rue (RA du 09 février 2009 (RA I) p. 10) et qu’il était impossible pour les Roms de trouver un

travail (RA I p. 11). Ces faits sont d’ordre général et ne permettent pas d’évaluer une crainte individuelle

dans votre chef. Il convient à cet égard de renvoyer aux informations disponibles au Commissariat

général, et reprises dans le dossier administratif, selon lesquelles la situation des RAE au Kosovo s’est

considérablement modifiée depuis la fin du conflit armé en 1999. Une partie de ces informations a été

recueillie par le Commissariat général lors d’une mission au Kosovo qui a été effectuée du 15 au 25

septembre 2009. Ces informations ont pu également être confirmées après la mission, et ce dans le

cadre d’un suivi régulier de la situation sur place. Elles proviennent aussi bien de représentants de

différents acteurs internationaux qui se trouvent sur place que de plusieurs représentants de la

communauté RAE elle-même. Notons que ces informations ont été recoltées après l'introduction de

votre demande d'asile en Belgique (27.10.2008). Il ressort des contacts directs et répétés avec des

acteurs locaux que la situation de sécurité générale des RAE, et leur liberté de mouvement, se sont

objectivement améliorées au Kosovo et dans la commune de Rahovec. La situation de sécurité est

généralement qualifiée de stable et de calme. Dans diverses régions du Kosovo, on ne signale plus

depuis un certain temps d’incidents importants à motivation ethnique impliquant les communautés RAE.

Ces trois communautés disposent presque partout d’une totale liberté de mouvement. Dans plusieurs

communes, les RAE peuvent circuler librement, et même en dehors de leur commune, et ils se rendent

régulièrement dans d’autres parties du Kosovo.

Il convient en outre de faire remarquer qu’il ressort des informations dont dispose le Commissariat

général, et qui sont reprises dans le dossier administratif, que la protection fournie aux minorités par les

autorités locales et internationales présentes au Kosovo, en particulier la KP (Kosovo Police), EULEX

(European Union Rule of Law Mission) et la KFOR (Kosovo Force), est jugée suffisante. Les Roms, les

Ashkalis et le Egyptiens également peuvent sans problème déposer plainte auprès de la police s’ils

devaient rencontrer des difficultés. Pour tous les groupes ethniques, y compris les RAE, la MINUK

(mission temporaire de l’ONU au Kosovo) et la KP (Kosovo Police) garantissent des moyens légaux

d’investigation, de poursuite et de punition d’éventuels actes de persécution. Les plaintes sont traitées

sans distinction basée sur l’ethnie. De plus, les entretiens réalisés lors de la mission susmentionnée

avec des représentants des communautés RAE ont clairement fait apparaître que la confiance de la

communauté RAE dans la KP est généralement bonne et que les différentes communautés sont en

général satisfaites du travail de la KP et de la KFOR. Plusieurs interlocuteurs qui ont apporté sur place

leur collaboration à la mission du Commissariat général ont précisé que les communautés RAE ne

formulent pas de griefs particuliers en ce qui concerne la justice, si ce n’est la longue durée des

procédures. Ces interlocuteurs sont encore régulièrement en contact avec le Commissariat général. Par

ailleurs, le seul fait que des incidents éclatent parfois entre deux communautés ne signifie pas que ces

incidents aient en soi une motivation ou visée ethnique, ni que les acteurs et moyens de protection

feraient défaut sur place. Il ressort de ce qui précède qu’actuellement on ne peut parler de violence

ethnique généralisée envers les communautés RAE au Kosovo. L’existence éventuelle d’un sentiment

subjectif d’insécurité chez des membres de ces trois communautés n’est d’aucune manière étayée par

des incidents interethniques objectifs.

Il ressort toutefois des informations dont dispose le Commissariat général que de nombreux Roms du

Kosovo se trouvent dans une situation socio-économique difficile et qu’ils peuvent rencontrer des

discriminations dans plusieurs domaines. Cette situation est due à la combinaison de plusieurs

facteurs et ne saurait être ramenée à un élément particulier ou à la seule origine ethnique (la mauvaise

situation économique qui touche l’ensemble du Kosovo, les traditions culturelles en vertu desquelles les

jeunes filles ne sont pas envoyées à l’école ou en sont retirées très tôt, etc. sont également des

facteurs qui jouent un rôle). Il convient de souligner à ce sujet que, pour juger si des mesures

discriminatoires correspondent en soi à une persécution au sens de la Convention de Genève, il convient

de prendre en compte toutes les circonstances de la situation. La privation de certains droits et un

traitement discriminatoire ne constituent pas en soi une persécution au sens qui est conféré à ce

terme dans le droit des réfugiés. Pour conduire à la reconnaissance de la qualité de réfugié, la privation de

droits ou la discrimination doit être de telle sorte qu’elles donnent lieu à une situation pouvant

correspondre à une crainte selon le droit des réfugiés, ce qui signifie que les problèmes qui sont

craints doivent être à ce point systématiques et drastiques qu’ils portent atteinte aux droits de l’homme

fondamentaux, de sorte que la vie dans le pays d’origine devient insupportable.

La politique des autorités kosovares vise à intégrer la minorité Rom et non à discriminer ou à persécuter

celle-ci. La nouvelle constitution du Kosovo, qui est entrée en vigueur le 15 juin 2008, interdit

explicitement toute discrimination fondée sur l’appartenance ethnique. Le Kosovo dispose également

d’une loi de lutte contre les discriminations, qui interdit également toute forme de discrimination,
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notamment sur la base de l’ethnie. Les autorités kosovares ne se contentent pas de mettre en place une

législation adéquate mais formulent également des programmes concrets visant à améliorer la difficile

position socio-économique des Roms et à éliminer les discriminations qu’ils peuvent rencontrer au

niveau de l’enseignement, des soins de santé, de l’emploi, etc. Un plan stratégique pour l’intégration de

la communauté RAE a notamment été élaboré. Ce plan, qui porte sur les années 2009-2015, est surtout

consacré aux sujets suivants : logement, emploi, enseignement, soins de santé, lutte contre la

discrimination, sécurité, droits des minorités, participation et représentation politiques, condition

féminine. Bien que la mise en oeuvre de ces projets ne se déroule pas toujours de la manière la plus

efficace, en raison notamment de l’étroitesse des budgets et de problèmes de communication entre les

différentes administrations kosovares concernées, il ressort également des informations que plusieurs

volets cruciaux ont déjà pu être concrétisés. De telles mesures témoignent de progrès réguliers dans la

promotion des droits des minorités au Kosovo.

Compte tenu de ce qui précède, j’estime que l’on est en droit d’affirmer que les différentes autorités

opérant au Kosovo offrent une protection suffisante à tous les habitants du pays, en cas de problèmes

éventuels, indépendamment de leur origine ethnique, que ces autorités prennent des mesures au sens

de l’article 48/5 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. Le fait que toutes ces initiatives ne

sont pas encore intégralement mis en oeuvre n’est pas susceptible d’éclairer sous un jour différent la

conclusion selon laquelle des mesures raisonnables sont prises au Kosovo à l’égard de la communauté

RAE pour prévenir les persécutions et les atteintes graves au sens de l’article 48/5 de la Loi sur les

étrangers. Force est donc de conclure que, dans votre cas, la situation générale ne donne à priori pas

lieu en soi à l’existence, du fait de votre appartenance ethnique, d’une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention de Genève. La situation générale au Kosovo n’est pas non plus de telle nature

que l’on puisse parler de l’existence d’un risque réel de subir des « atteintes graves » telles que définies

dans le cadre de la protection subsidiaire.

Pour finir, il convient de noter que si l’UNHCR, dans un document intitulé « Position on the Continued

International Protection Needs of Individuals from Kosovo » et datant de juin 2006, affirmait encore qu’il

existait toujours un risque de persécution pour les Serbes, les Roms et les Albanais en position de

minorité, et que les membres de ces communautés devaient pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, il a publié des Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of

Individuals from Kosovo (9 novembre 2009), comprenant des directives dont il estime qu’il est

souhaitable ou approprié qu’elles soient suivies par les pays d’accueil, et où l’on insiste également sur le

fait que toutes les demandes d’asile introduites par des personnes en provenance du Kosovo, donc

également celles introduites par des RAE, doivent être appréciées en fonction de leurs mérites

intrinsèques individuels.

En ce qui vous concerne personnellement, vous invoquez différents faits à l’appui de votre demande.

Concernant votre fuite pour échapper au service militaire (RA I p. 7), force est de constater que, d’une

part, vous n’avez pas reçu personnellement de convocation (RA I p.7) et, d’autre part, le service militaire

n’est pas obligatoire au Kosovo, ainsi qu’il ressort des informations disponibles au CGRA (copie jointe

au dossier administratif). Rien, ni dans vos déclarations, ni dans les informations à notre disposition,

n’indique que vous ayez à craindre quoi que ce soit à cet égard en cas de retour au Kosovo.

Concernant les agressions physiques dont vous auriez été la victime, force est de constater que d’une

part, l’une d’entre elles ne peut pas être retenue comme crédible. En effet, vous avez déclaré, lors de

votre seconde audition, avoir été agressé par des Albanais en avril 2008, ce qui vous aurait décidé à

quitter le Kosovo (RA II p. 10), mais vous n’aviez aucunement fait mention de cet événement lors de

votre première audition et vous avez même répondu tout autre chose à la question, clairement posée,

de savoir pourquoi vous aviez quitté le Kosovo (RA I p. 7 ; 10). Interrogé sur cette contradiction, vous

avez soutenu avoir mentionné ces faits (RA II p.11). Cette explication, clairement contredite par le

précédent rapport d’audition, ne peut donc être retenue. D’autre part, vos démarches en vue de solliciter

l’aide ou la protection des autorités présentes au Kosovo sont largement insuffisantes. En effet, selon

vos déclarations, vous n’avez dénoncé ces faits qu’auprès d’une organisation humanitaire World Vision

et pas auprès de la police, ni de la KFOR (RA I p. 10 ; RA II p. 7 ; 11). En outre, il ressort de vos propres

déclarations que la police et la KFOR sont en réalité intervenues dans des affaires vous concernant et

ont pris des mesures raisonnables à votre égard. Ainsi, lors de disputes à l’école avec un condisciple

albanais, la police serait venue sur place afin de calmer la situation, selon vous, sur l’incitation de la

KFOR (RA II p.4). En outre, après votre départ du Kosovo, votre oncle aurait été victime de vols à son

domicile, il aurait déclaré ces faits à la police ainsi qu’à la KFOR, qui se seraient déplacées et auraient
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recueillis les déclarations de votre oncle (RA I p.10). Dès lors, rien n’indique qu’en cas de retour dans

votre pays d’origine, vous ne pourriez pas, le cas échéant, bénéficier de la protection des autorités

présentes au Kosovo. Il convient en effet de rappeler que, comme cela a été évoqué plus haut dans la

présente décision, la protection offerte par les autorités présentes au Kosovo est suffisante, y compris

envers la communauté RAE.

Concernant le diplôme que le Directeur de votre école aurait refusé de vous délivrer (RA I p. 4 ; RA II p.
2 ; 3), force est de constater que vous n’avez pas fourni d’élément permettant de penser que ce refus

serait lié à votre origine ethnique rom. En effet, vous avez déclaré ne pas savoir pourquoi on ne voulait

pas vous délivrer ce diplôme et ne pas avoir reçu d’explication à cet égard (RA II p. 10). Par ailleurs, il

convient de relever que, face à ce refus, quelle qu’en soit la raison, vous n’avez pas entrepris

suffisamment de démarche afin d’obtenir ce diplôme ou, à tout le moins, une explication quant à sa non-

délivrance. En effet, selon vos déclarations, vous auriez été voir le directeur de votre école à deux ou

trois reprises et vous auriez également laissé votre bulletin à un professeur afin qu’il vous aide (RA II p.

3). Vous n’avez cependant entrepris aucune autre démarche à cet égard (RA II p. 9). Rien n’indique dès

lors que vous ne pourriez, en cas de retour au Kosovo, obtenir la délivrance de ce diplôme en effectuant

les démarches adéquates ou, à tout le moins, une explication quant à sa non-délivrance.

A propos des insultes que vous auriez essuyées et l’impossibilité dans laquelle vous auriez été de parler

romani, force est de constater que ces faits, même combinés, n’atteignent pas une gravité telle qu’ils

relèveraient de la Convention de Genève ou de la protection subsidiaire. Vous avez en effet déclaré que

vous étiez insulté par des Albanais (RA II p. 8 ; 9) et que ceux-ci vous empêchaient de parler le romani

car si vous parliez le romani, on vous aurait insulté et craché dessus (RA I p. 10 ; RA II p. 4 ; 5). Vous

parliez cependant romani dans votre quartier (RA II p.5) et reconnaissez au CGRA parler plusieurs

autres langues, notamment le serbe et l'albanais, deux langues importantes pour une pleine intégration

au Kosovo (rapport d'audition du 09/02/2009, page 7). Ces faits, par leur nature et en dépit de leur

caractère répété, ne constituent ni une persécution au sens de la Convention de Genève, ni une atteinte

grave au sens de la protection subsidiaire. Rien n’indique dès lors qu’en cas de retour vous ayez à

craindre de subir des persécutions au sens de la Convention de Genève ou des atteintes graves au

sens de la protection subsidiaire.

Concernant l’absence de liberté de circuler à votre guise, vous avez déclaré que des albanais vous

auraient menacé afin que vous ne passiez pas sur leur chemin (RA II p.6). Il ressort néanmoins de vos

propres déclarations que vous avez malgré tout circulé assez librement au Kosovo. Ainsi, vous auriez

voyagé à plusieurs reprises avec des organisations présentes au Kosovo (RA I p. 3 ; 5), vous auriez

visité de la famille à Gjakove (RA II p. 11) ; vous auriez eu une vie sociale relativement normale et

impliquant de circuler en ville – écoles albanaise et serbe, organisations, sorties – (RA I p. 4 ; RA II p. 2 ;

3 ; 4 ; 10) ; vous n’avez en outre pas éprouvé de difficulté particulière pour quitter le Kosovo sans

passeur (RA I p. 9). Rien n’indique dès lors que vous ayez été empêché de circuler au Kosovo de

manière telle que cela constitue une persécution au sens de la Convention de Genève, ou une atteinte

grave au sens de la protection subsidiaire. Rien n’indique dès lors qu’en cas de retour vous ayez à

craindre de subir des persécutions au sens de la Convention de Genève ou des atteintes graves au

sens de la protection subsidiaire. À cet égard, il convient d’ailleurs d’ajouter que, selon les informations

disponibles au CGRA (copie jointe au dossier administratif), la liberté de circulation des RAE dans la

commune de Rahovec est totale.

Enfin, concernant vos déclarations selon lesquelles votre origine ethnique Rom vous empêcherait de

trouver un emploi (RA I p. 11 ; RA II p. 5), il convient de constater que, d’une part, vous ne vous basez

que sur une seule démarche infructueuse pour tirer cette conclusion (RA II p.5) et que, d’autre part, il

ressort de vos propres déclarations que vous avez quand même travaillé au Kosovo. Ainsi, vous auriez

effectué des travaux agricoles, certes difficiles, pour des Albanais qui connaissaient vos parents (RA

II p. 5) et vous auriez également donné des cours d’informatique à des enfants dans le cadre d’une

organisation (RA II p.5). Rien n’indique dès lors qu’en cas de retour au Kosovo, vous ne pourriez, pour

des raisons liées à la Convention de Genève, entreprendre des démarches afin de trouver, à nouveau,

un emploi. À ce titre, il convient de rappeler que la situation socio-économique difficile du Kosovo est un

facteur important dans le taux de chômage élevé du pays mais elle ne permet pas, à elle seule, de relier

vos infortunes professionnelles à l’un des critères prévus par la Convention de Genève.

A l’appui de votre demande, vous présentez un votre carte d’identité ainsi que votre passeport et votre

permis de conduire. Ces documents tendent à prouver votre identité et votre nationalité kosovare ainsi

que votre aptitude à conduire un véhicule, ce qui n’est pas remis en cause par la présente décision. Les
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deux rapports que vous avez présentés sont des rapports généraux qui ne sont pas de nature à

remettre en cause les observations faites à titre individuel dans la présente décision. Le premier article

que vous avez produit reflète l’opinion de la personne interviewée. Le deuxième concerne l’enclave

serbe de Gracanica, près de Pristina. Ces documents ne sont dès lors pas de nature à remettre la

présente décision, pas plus que les observations individuelles qui y figurent ni même les informations

objectives à la disposition du CGRA (copie jointe au dossier administratif).

Partant, vous n’êtes pas parvenu à faire montre d’une crainte fondée et actuelle de persécution au sens

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves au sens de la protection subsidiaire.

Depuis votre dernière audition CGRA (février 2011) vous ne m'avez pas fait parvenir d'autres éléments

me permettant d'apprécier autrement votre demande d'asile.

A. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. »

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme fonder, pour l’essentiel, sa demande d’asile sur le faits tels qu’ils sont

reproduits au point « A. » de l’acte attaqué.

2.2. Elle prend un moyen unique de la violation des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la

motivation formelle des actes administratifs, ainsi que de l’article 1er de la Convention de Genève du 28

juillet 1951, modifié par l’article 1er, § 2, de son Protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au

statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève »). Elle invoque également l’erreur

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse.

2.3. Dans le dispositif de sa requête, elle sollicite la réformation de l’acte attaqué et la reconnaissance

de la qualité de réfugié ou l’octroi de la protection subsidiaire en faveur du requérant. Elle demande

également au Conseil d’annuler l’acte attaqué.

3. Observation liminaire

3.1. S’agissant de la violation alléguée de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3

de la loi relative à la motivation formelle des actes administratifs, ces dispositions imposent, en

substance, que les décisions du Commissaire général soient motivées tant en droit qu’en fait et que

leurs motifs s’appuient sur des éléments déposés au dossier administratif. La motivation de la décision

doit ainsi permettre au demandeur d’asile de connaître les raisons juridiques et factuelles pour

lesquelles sa demande a été accueillie ou rejetée, elle doit donc être claire, précise et pertinente au

regard des faits invoqués.

3.1.2. En l’espèce, l’acte attaqué est motivé. Il repose sur des dispositions juridiques pertinentes, à

savoir les articles 48/3, 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que sur l’ensemble des

éléments du dossier administratif, en particulier les déclarations du requérant contenues dans le rapport

d’audition et sur divers rapports concernant la situation sécuritaire au Kosovo.

3.1.3. Par conséquent, la partie du moyen prise de la violation des articles 2 et 3 de la loi relative à la

motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 n’est pas

fondée.

4. L’examen du recours

4.1. La partie requérante sollicite le statut de protection visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition et n’expose pas la
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nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle fonde sa demande sur les

mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

4.2. Par l’intermédiaire de l’acte attaqué, la partie défenderesse refuse de reconnaître au requérant la

qualité de réfugié ou de lui octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (Supra, « 1. L’acte

attaqué »).

4.3.1. La partie requérante se livre à une critique de chacun des motifs de l’acte attaqué au regard des

circonstances propres à l’espèce et, en particulier, au regard de la situation de la minorité rom du

Kosovo.

4.3.2. Elle dépose, dans le but d’appuyer sa critique, une série de documents relatifs à la situation

sécuritaire au Kosovo ou à la situation en général des roms dans ce pays. Elle dépose également la

photocopie du passeport du requérant et la photocopie d’un jugement du Tribunal du travail de Mons le

concernant ainsi qu’une composition de ménage. Les documents relatifs à la situation au Kosovo sont

les suivants: la Résolution du Parlement européen du 5 février 2009 sur le Kosovo et le rôle de l’Union

européenne, plusieurs articles tirés d’internet intitulés « Les défis de la mission européenne au

Kosovo » du 10 avril 2009, « Justice au Kosovo: Eulex fera –t- elle mieux que la MINUK ? » du 9

janvier 2009, « Kosovo – L’Europe a renié ses valeurs en consacrant un Etat mafieux » du 3 mars

2008, « Kosovo – Des matraques pour la journée de la femme » du 10 mars 2009, « La population

rom d’Europe continue à être en butte à des discriminations massives » du 8 avril 2009, « Accord de

réadmission entre la Suisse et le Kosovo – Non au renvoi forcé des Roms » du 3 février 2010, « Serbie

– Dans notre rapport annuel 2010 » du 27 juillet 2010, « Il faut mettre un terme aux retours forcés des

roms au Kosovo » du 28 septembre 2010, « Kosovo: les Roms renvoyés vers ce pays par divers

gouvernements européens sont confrontés à la détresse à leur retour » du 28 octobre 2010, et, enfin,

« 4ème rapport trimestriel d’activité 2010 de Thomas Hammarberg, Commissaire aux droits de l’homme

(1er octobre au 31 décembre 2010) » du 2 février 2011.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er , alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement dans le cadre

des droits de la défense et sont, par conséquent, prises en considération par le Conseil.

4.3.3. Néanmoins, le Conseil rappelle que s’il attache de l’importance aux informations contenues dans

les rapports récents provenant d’associations internationales indépendantes de défense des droits de

l’homme et de sources intergouvernementales ou gouvernementales, la simple invocation de rapports

faisant état, de manière générale, de discriminations ou de violations des droits de l’homme dans un

pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté

ou encourt un risque réel d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il

incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être

persécuté ou qu’il encourt un risque réel d’atteinte grave, au regard des informations disponibles sur son

pays.

4.3.4. En l’espèce, si certains de ces documents cités par la partie requérante font état d’une situation

générale qui, nonobstant un certain apaisement des tensions, reste difficile, voire préoccupante, pour

les minorités au Kosovo, en particulier pour la minorité rom dont de nombreux membres sont victimes

de discriminations ou de conditions d’existence précaires, il ne ressort ni des arguments développés par

la partie requérante, ni des éléments versés au dossier administratif que cette situation générale est

telle que tout membre de la minorité rom peut valablement se prévaloir de raisons de craindre d’être

persécuté du seul fait de cette appartenance ethnique.

4.4. Le Conseil considère donc qu’il convient, en l’espèce, de déterminer si les faits invoqués par le

requérant à titre personnel sont établis et, compte tenu des circonstances de l’espèce, si les autorités

kosovares et les autorités internationales présentes au Kosovo ne peuvent ou ne veulent accorder une

protection effective au requérant.

4.5. Le requérant fait reposer sa crainte d’être persécuté sur des faits différents, à savoir des insultes en

raison de son origine ethnique, le cambriolage de la maison familiale, le refus de lui délivrer son
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diplôme, le refus d’accomplir son service militaire, l’impossibilité de circuler librement et de s’exprimer

dans sa langue maternelle en raison des intimidations de la population albanophone, l’impossibilité de

trouver un emploi correspondant à son niveau d’études et, enfin, une bagarre dans une discothèque et

une agression physique qui aurait précipité sa fuite du pays.

4.6.1. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe

au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et

critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve

doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur

qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut

qu’il revendique.

4.6.2. En ce qui concerne l’agression du requérant qui aurait causé sa fuite du Kosovo, la partie

défenderesse constate légitimement que le requérant ne l’a pas évoquée lors de sa première audition le

9 février 2009 alors qu’il lui a été demandé s’il avait relaté tous les faits pertinents pour évaluer sa

demande d’asile (Dossier administratif, première décision, pièce 3, page 11). Ce constat se vérifie à la

lecture des rapports d’audition. Par ailleurs, le requérant ne donne aucune explication justifiant cette

incohérence en sorte que ce fait ne peut être tenu pour établi.

4.6.3. A propos du refus du directeur de son école de lui délivrer son diplôme, à supposer ce fait établi,

le Conseil constate à l’instar de la partie défenderesse que rien dans les propos du requérant ne permet

de conclure que son origine ethnique en constitue le motif. En outre, comme le relève la partie

défenderesse, le nombre restreint de démarches entreprises par le requérant afin de se voir délivrer son

diplôme n’autorise pas à conclure que celui-ci ne lui serait pas remis en cas de retour au Kosovo. En

conséquence, cet évènement est sans pertinence dans l’évaluation de la crainte du requérant d’être

persécuté au sens de la Convention de Genève ou du risque auquel il s’expose de subir des atteintes

graves.

4.6.4. L’absence de bien-fondé de la crainte liée à l’obligation pour le requérant d’effectuer son service

militaire est, quant à elle, manifeste puisqu’il ressort des informations déposées au dossier administratif

par la partie défenderesse que l’obligation de service militaire n’existe pas au Kosovo (Dossier

administratif, première décision, page 17).

4.7.1. S’agissant des autres faits invoqués par le requérant, le Conseil constate que leurs différents

auteurs sont des acteurs non étatiques.

4.7.2. A ce sujet, conformément à l'article 48/5, §1er de la loi du 15 décembre 1980, une persécution au

sens de l'article 48/3 ou une atteinte grave au sens de l'article 48/4 peut émaner ou être causée par des

acteurs non étatiques, s'il peut être démontré que ni l'Etat, ni des partis ou organisations qui contrôlent

l'Etat ou une partie importante de son territoire, y compris les organisations internationales, ne peuvent

ou ne veulent accorder une protection contre les persécutions ou les atteintes graves.

Le § 2 de la même disposition précise qu'une protection au sens des articles 48/3 et 48/4, est accordée

lorsque les acteurs visés à l'alinéa 1er prennent des mesures raisonnables pour empêcher les

persécutions ou les atteintes graves, entre autres lorsqu'ils disposent d'un système judiciaire effectif

permettant de déceler, de poursuivre et de sanctionner les actes constitutifs de persécution ou d'atteinte

grave, et lorsque le demandeur a accès à cette protection.

4.7.3. En l’espèce, la partie défenderesse produit de nombreux documents tendant à démontrer que le

Kosovo possède actuellement un système judiciaire effectif et que son accès n’est pas conditionné à

l’origine ethnique des plaignants (Dossier administratif, première décision, pièce 17, troisième décision,

pièce 12). Les informations concernant l’accès pour les Roms à une protection des autorités judiciaires

et policières du Kosovo contenues dans ces documents reposent sur des sources variées, tant

publiques que privées.

4.7.4. A l’inverse, la partie requérante ne dépose, en définitive, que deux documents intéressant

directement la protection effective des autorités kosovares à l’égard des minorités. Le premier est

intitulé « Justice au Kosovo: Eulex fera -t-elle mieux que la MINUK ? » et est daté du 18 décembre

2008. Le Conseil souligne la brièveté de cet article qui n’étaye pas la critique qu’il soutient à l’égard de

l’appareil judiciaire mis en place par la « MINUK » (Mission d’administration intérimaire des Nations
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Unies au Kosovo). En outre, cet article souffre d’un défaut d’actualité en ce que, comme il l’indique lui-

même, la MINUK a désormais été remplacée au Kosovo par l’ « EULEX » (European Union Rule of Law

Mission in Kosovo). Quant au second document, intitulé « Kosovo: des matraques pour la journée de la

femme », daté du 10 mars 2009, le Conseil remarque que cet article concerne un problème précis, à

savoir celui de la minorité serbe du Kosovo et du problème de l’approvisionnement énergétique à leur

égard ainsi que la répression violente dont a fait preuve la police kosovare afin de mettre un terme à

une manifestation s’étant déroulée dans le cadre de cette problématique.

En tout état de cause, le Conseil ne peut déduire de ces deux articles que les autorités kosovares ou les

autorités internationales présentes au Kosovo ne peuvent ou ne veulent offrir in casu au requérant une

protection effective au sens de l’article 48/5 §2 de la loi du 15 décembre 1980.

4.8. Le requérant n’apporte, en dernière analyse, aucun élément concret et circonstancié qui

démontrerait que les autorités kosovares ne peuvent ou ne veulent lui accorder une protection effective

à l’encontre des faits qu’il invoque.

5. Au vu de ce qui précède, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt décembre deux mille onze par:

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. DE LAMALLE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A. DE LAMALLE S. PARENT


